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Objet : Opposition à un projet de déménagement modifiant la résidence de l'enfant [nom de l'enfant] et demande de 

maintien des modalités actuelles

Madame, Monsieur le Juge aux affaires familiales,

Je me permets de vous saisir au sujet de notre enfant, [nom de l'enfant], né(e) le [date], dont [Prénom de l'autre 

parent] et moi-même exerçons ensemble l'autorité parentale depuis notre séparation. Jusqu'à présent, l'organisation 

retenue a permis à notre enfant de conserver un équilibre stable, entre ses deux foyers, son école de [ville] et son 

environnement familial et amical.

J'ai récemment appris que [Prénom de l'autre parent] envisage de s'installer à [ville], à une distance qui rendrait 

impossible le maintien des modalités actuelles de résidence et de rencontre. Ce projet de déménagement 

bouleverserait la scolarité de [nom de l'enfant], l'éloignerait de ses repères quotidiens et distendrait de manière 

importante les liens qu'il entretient avec moi comme avec le reste de sa famille.

C'est pourquoi je sollicite de votre juridiction, dans l'intérêt supérieur de notre enfant, le maintien de la résidence 

actuelle de [nom de l'enfant] et le refus d'une modification qui l'éloignerait de son cadre de vie, ou, à défaut, un 

réexamen complet des modalités de garde tenant compte de ce changement.

À l'appui de ma demande, je puis produire les éléments relatifs à la scolarité de notre enfant, à son suivi médical, à 

ses activités et à la régularité des temps que nous partageons, afin que soit appréciée, de la manière la plus concrète 

possible, l'incidence réelle de ce projet sur son quotidien et son développement.

Je reste ouvert(e) à toute solution amiable et je ne m'oppose pas au principe d'une médiation familiale, dès lors que 

celle-ci préserverait la stabilité de notre enfant ; à défaut d'accord, je m'en remets à votre appréciation pour fixer les 

modalités les plus protectrices de son intérêt.

Je me tiens naturellement à votre disposition pour vous apporter toute précision utile, transmettre l'ensemble des 

pièces justificatives et me présenter à l'audience à la date qu'il vous plaira de fixer.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Juge aux affaires familiales, l'expression de ma haute considération.
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